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C8 Exproprié
Tous les biens des familles roms et sinti envoyées en déportation étaient confi squés par les autorités
locales. Leurs maisons étaient détruites et leurs chevaux et leurs roulottes vendus. La recette était
utilisée pour payer les gardiens dans les camps. Après 1945, les survivants ne reçoivent souvent aucun
dédommagement pour la perte de leurs biens.

 Saviez-vous
... qu’entre 1939 et 1945 plus de 1 350
maisons appartenant à des familles roms et
sinti ont été détruites?

... que les survivants des camps de
concentration n’avaient pas de logement et
qu’ils demandaient aux autorités locales la
permission de pouvoir dormir dans des
granges ou des étables?

 A vous
Qu’est-ce que le document nous apprend sur
les biens et les conditions de vie de leurs
anciens propriétaires?

 La photo
”Registre des bien immobiliers et mobiliers
des tsiganes déportés de Halbturn à
Lackenbach”, 7 février 1942, Archives
communales Halbturn/Autriche.
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